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PRÉFET DE L’AVEYRON

Arrêté n° 2018-80-03 - PER du 21 Mars 2018

Objet:  CESSATION D’EXPLOITATION DE L’ÉTABLISSEMENT 
D’ENSEIGNEMENT, À TITRE ONÉREUX, DE LA CONDUITE DES 
VÉHICULES À MOTEUR ET DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE, 
DÉNOMMÉ :

                   AUTO-ÉCOLE JEAN-RAYMOND HERAIL
               SITUÉ :    46, RUE DU GENERAL DE CASTELNAU

    12400 SAINT-AFFRIQUE

AGRÉMENT N° E 03 012 0203 0

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la légion d’Honneur

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à
213-6 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  n°  0100026A du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à
l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 2 janvier 2018 donnant délégation de signature à M. Laurent
Wendling,  Directeur  de  la  Direction  Départementale  des  Territoires  de
l'Aveyron ;

Vu l'arrêté du 3 janvier 2018 donnant subdélégations de signature de M. Laurent
Wendling,  Directeur  de  la  Direction  Départementale  des  Territoires  de
l'Aveyron aux agents placés sous son autorité ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  24  septembre  2001  autorisant  Mr  Jean-Raymond
HERAIL à  exploiter  l’établissement  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la
conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité  routière,  situé  46,  rue  du
Général de Castelnau à Saint-Affrique, alors enregistré sous le numéro 
E 39 012 0089 1 ;

Vu le courrier de Mr Jean-Raymond HERAIL reçu le 2 Mars 2018 faisant part
de sa cessation d’activité depuis le 9 février 2018 ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de l’Aveyron ;

DIRECTION
DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

SERVICE ÉNERGIE,
RISQUES,

BÂTIMENT
ET SÉCURITÉ

PÔLE ÉDUCATION
ROUTIÈRE
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ARR  ÊTÉ  

Article 1  er     :   L’arrêté préfectoral N° E 39 012 0089 1, enregistré actuellement
sous le N° E 03 012 0203 0, autorisant Mr Jean-Raymond HERAIL à exploiter
l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière situé 46, rue du Général de Castelnau à Saint-
Affrique, est abrogé.

Article 2     :   La Secrétaire Générale de la préfecture et le Directeur Départemental
des Territoires sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture.  Une  copie  de  l’arrêté  sera
adressée à l’intéressé.

Fait à Rodez, le 21 mars 2018

La Préfète,
Pour la Préfète et par délégation

Le Directeur Départemental des Territoires,
Pour le Directeur Départemental des Territoires

Le Chef du Service Énergie, Risques, Bâtiment et Sécurité

Guy BOUSQUET
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domaine public fluvial par un ponton de pêche à destination des personnes à mobilité réduite, sur

la rive droite de la rivière Lot
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Arrêté du 20 mars 2018

Objet : Composition du conseil de l'éducation nationale du département de 
l'Aveyron (Modificatif).

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des départements et des régions ;

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 et notamment son article 12, modifiée et
complétée par la loi n° 85-97 du 25 janvier 1985 portant dispositions diverses
relatives aux rapports entre l'État et les collectivités locales ;

VU  le code de l'éducation, notamment les articles L235-1 et R235-1 à R235-
11 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du 29 juillet  2016 modifié  fixant  la  composition du
conseil de l’Éducation nationale du département de l’Aveyron ;

VU la  désignation présentée le  16 mars  2018 au titre  des  représentants  des
parents d’élèves ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture ;

- A R R E T E -

Article 1 : Le paragraphe C -1 de l'article 3 de l'arrêté préfectoral du 29 juillet
2016, modifié susvisé, fixant la composition du conseil de l'éducation nationale
du département de l'Aveyron est modifié ainsi qu'il suit :

C - A   titre de représentants des usagers   :

1- En qualité de représentants des parents d’élèves :

Adresse postale : Préfecture de l’Aveyron - CS 73114 – 12031 RODEZ CEDEX 9 – Accueil du public   : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

PREFECTURE

Direction
de la citoyenneté et de la 
légalité

PRÉFET DE L'AVEYRON
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TITULAIRES SUPPLEANTS

Madame Isabelle PIN Pas de suppléant proposé

Monsieur Bernard ANGLADE Pas de suppléant proposé

Madame Aurore FILLOLA Pas de suppléant proposé

Madame Sylvie DRAPENSKI Pas de suppléant proposé

Madame Solenne MANRY Pas de suppléant proposé

Madame Karine RUSQUET Pas de suppléant proposé

Monsieur William TROY Pas de suppléant proposé

Article  2 : Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  préfectoral  du  29  juillet  2016 modifié  fixant  la
composition du conseil de l’Éducation nationale du département de l’Aveyron, sont inchangées.

Article 3  :  La Secrétaire Générale de la préfecture et  le Directeur académique des services de
l'éducation nationale sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié aux membres du
conseil  de l'éducation nationale et  publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de
l'Aveyron.

Fait à Rodez le 20 mars 2018

Pour la Préfète, par délégation
La Secrétaire Générale

Michèle LUGRAND
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                                    Arrêté du 20 mars 2018

O B J E T : Modification d’habilitation dans le domaine funéraire :
« SARL ASSISTANCE LEVEZOU »

SALLES CURAN
_____________________________________________________________________

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'honneur

-  VU le  code général  des  collectivités  territoriales :  articles  L 2223-19 et  suivants,
articles R 2223-24 et suivants ;

- VU l’arrêté préfectoral n° 2014055-0001 du 24 février 2014, portant renouvellement
dans  le  domaine  funéraire  de  l'établissement  exploité  par Monsieur  Jean-Claude
ALARY ;

- VU, en date du 11 janvier 2018, les statuts de l’établissement prenant la forme d’une
société à responsabilité limitée, ayant pour titre « SARL ASSISTANCE LEVEZOU » ;

-VU le rapport de vérification du véhicule pratiquant les transports de corps avant et
après mise en bière immatriculé CW-831-SB ;

- SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture ; 

-   A R R E T E   -

Article 1 :  L'article I de l’arrêté préfectoral n° 2014055-0001 du 24 février 2014, est
modifié ainsi qu'il suit :

L'entreprise  de  pompes  funèbres  dénommée  « SARL ASSISTANCE  LEVEZOU »,
exploitée par Monsieur Jean-Claude ALARY,  à REQUISTA (12170), est habilitée pour
exercer sur l'ensemble du territoire les activités funéraires suivantes :

-Transports de corps avant et après mise en bière,
-Organisation des obsèques,
-Fourniture de housses de cercueils,  et  de leurs accessoires intérieurs et
extérieurs ainsi que des urnes cinéraires,
-Fourniture de corbillard et / ou voiture de deuil,

Le véhicule immatriculé CW-831-SB est utilisé pour les transports de corps avant et
après mise en bière.

…/...

PREFECTURE

Direction des relations 
avec les usagers et  les 
Collectivités 

   PRÉFET DE L'AVEYRON

Préfecture Aveyron - 12-2018-03-20-005 - arrêté modificatif d'habilitation funéraire 58



Article 2 :  Les autres articles de  l’arrêté préfectoral n° 2014055-0001 du 24 février 2014  demeurent
inchangés.

Article 3 : La Secrétaire Générale de la préfecture et le Sous-Préfet de Millau sont chargés de l'exécution
du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Jean-Claude ALARY et qui sera inséré au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

Fait à Rodez, le 20 mars 2018

             Pour la Préfète et par délégation
             La Secrétaire Générale,

            Michèle  LUGRAND
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PRÉFET DE L'AVEYRON 

             Arrêté n°                                     du 21 mars 2018

mettant  fin  à  l’exercice  des  compétences  du  syndicat  mixte  pour
l'aménagement hydraulique des bassins du Cernon et du Soulzon

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment sa cinquième
partie, livres I et II, titre I,

VU la loi 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions,

VU l'arrêté préfectoral n°94-139 du 25 août 1994 portant création du syndicat
intercommunal pour l'aménagement hydraulique des bassins du Cernon et
du Soulzon,

VU l'arrêté préfectoral n°2003-210-7 du 29 juillet 2003 portant transformation
du syndicat intercommunal pour l'aménagement hydraulique des bassins du
Cernon et du Soulzon en syndicat mixte,

VU l'arrêté préfectoral n°2005-52-3 du 21 février 2005 portant modification de
la  composition  du  syndicat  mixte pour  l'aménagement  hydraulique  des
bassins du Cernon et du Soulzon,

VU l'arrêté  préfectoral  n°2014-042-0003  du  11  février  2014  portant
modification  de  la  composition  du  syndicat  mixte pour  l'aménagement
hydraulique des bassins du Cernon et du Soulzon,

VU l'arrêté  préfectoral  n°2014-352-005  du  18  décembre  2014  portant
modification des statuts du syndicat mixte pour l'aménagement hydraulique
des bassins du Cernon et du Soulzon,

VU l'arrêté  préfectoral  n°12-2017-12-22-008  du  22  décembre  2017  portant
modification des statuts du syndicat mixte pour l'aménagement hydraulique
des bassins du Cernon et du Soulzon,

VU la  délibération  du  conseil  communautaire  de  la  communauté  de
communes :

- du Saint Affricain, Roquefort, Sept vallons du 12 février 2018
- Millau Grands Causses du 21 février 2018
- Larzac et vallées du 13 février 2018

approuvant  la  dissolution  du  syndicat  mixte  pour  l'aménagement
hydraulique des bassins du Cernon et du Soulzon,

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, BP 715, 12007 RODEZ CEDEX – Accueil du public   : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

PREFECTURE

Direction
de la citoyenneté et de la 
légalité

Bureau des collectivités 
locales
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Considérant que l'arrêté de dissolution doit déterminer les conditions de liquidation du syndicat à
dissoudre,

Considérant qu’en  l’absence  de  décision  des  collectivités  concernées  sur  les  conditions  de
liquidation du syndicat, l'article L5211-26 du code général des collectivités territoriales permet
au préfet de procéder à la dissolution en deux temps de la structure,

Considérant que dans ce cas, un premier arrêté met fin à l'exercice des compétences du syndicat à
dissoudre,

Considérant qu'un deuxième arrêté prononce la dissolution et acte la répartition de l'actif et du
passif au terme des opérations de liquidation,

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

A R R E T E

Article 1 -  Il  est mis fin à l’exercice des compétences du  syndicat  mixte pour l'aménagement
hydraulique des bassins du Cernon et du Soulzon, à compter du 31 mars 2018.

Article  2 - A compter  de  cette  date,  son  activité  se  limite  aux  opérations  nécessaires  à  sa
liquidation.

Article 3 - Le conseil syndical du syndicat mixte pour l'aménagement hydraulique des bassins du
Cernon  et  du  Soulzon  et  les  conseils  communautaires  des  trois  communautés  de
communes membres devront se prononcer sur les conditions de liquidation du syndicat
dans un délai maximum de six mois à compter du 31 mars 2018.

Article 4 - La secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron, le président du syndicat mixte pour
l'aménagement hydraulique des bassins du Cernon et du Soulzon et les présidents des
communautés de communes membres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté, dont il sera fait mention au recueil des actes administratifs
de la préfecture de l'Aveyron.

Fait à Rodez, le 21 mars 2018

Pour la préfète, par délégation
La secrétaire générale

Michèle LUGRAND

Conformément aux dispositions de l'article R.421-5 du Code de Justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Toulouse 68, rue Raymond IV B.P. 7007 31068 TOULOUSE CEDEX 7
dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aveyron ou de sa
notification.

Un recours gracieux peut également être exercé, durant le délai de recours contentieux, auprès de mes services. Ce recours gracieux
interrompra le délai de recours contentieux qui ne courra, à nouveau, qu’à compter de ma réponse. A cet égard, l'article R.421-2 du
code précité stipule que "le silence gardé pendant deux mois sur une réclamation, par l'autorité compétente, vaut décision de rejet".

Préfecture Aveyron - 12-2018-03-21-001 - fin de l'exercice des compétences du syndicat mixte pour l'aménagement hydraulique des bassins du Cernon et du
Soulzon 67



Prefecture Aveyron

12-2018-02-22-004

Jugement (extraits) concernant l'affaire relative à M.

SOUCHAY, rendu par le tribunal interrégional de la

tarification sanitaire et sociale de Bordeaux lors de

l'audience du 08/02/2018.

Prefecture Aveyron - 12-2018-02-22-004 - Jugement (extraits) concernant l'affaire relative à M. SOUCHAY, rendu par le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale de Bordeaux lors de l'audience du 08/02/2018. 68



Prefecture Aveyron - 12-2018-02-22-004 - Jugement (extraits) concernant l'affaire relative à M. SOUCHAY, rendu par le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale de Bordeaux lors de l'audience du 08/02/2018. 69



Prefecture Aveyron - 12-2018-02-22-004 - Jugement (extraits) concernant l'affaire relative à M. SOUCHAY, rendu par le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale de Bordeaux lors de l'audience du 08/02/2018. 70



Préfecture Aveyron

12-2018-03-16-001

MISE A JOUR CLASSEMENT ICPE SARL BELLE ET

FILS SAINTE RADEGONDE

Préfecture Aveyron - 12-2018-03-16-001 - MISE A JOUR CLASSEMENT ICPE SARL BELLE ET FILS SAINTE RADEGONDE 71



PREFET DE L’AVEYRON

DREAL OCCITANIE
UID TARN AVEYRON

Arrêté préfectoral complémentaire n° ………………………….... du  16 mars 2018

OBJET : Sarl BELLE et Fils
Commune de SAINTE RADEGONDE
Actualisation de l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter n° 2006-181-16 du
30 juin 2006

________________________________________________________________________________________________
LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le  code  de  l'environnement  et  notamment  le  chapitre  unique  du  titre  VIII  du  livre  1er  relatif  à
l’autorisation environnementale ;

VU le titre 1er du livre V de la partie législative du code de l'environnement relatif aux installations classées
pour  la protection de l'environnement ;

VU le titre 1er du livre V de la partie réglementaire du code de l'environnement relatif aux installations
classées pour la protection de l'environnement ;

VU la nomenclature des installations classées ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  2006-181-16 du 30 juin 2006 autorisant  l’exploitation d’une installation de
récupération et de stockages de déchets de métaux, d'alliages, de résidus métalliques, d'objets en métal
et de véhicules hors d'usage en zone industrielle d’Arsac sur le territoire de la commune de Sainte-
Radegonde (12850) ;

VU l’arrêté  préfectoral  complémentaire  n°  2012319-0004  du  14  novembre  2012  complétant  les
dispositions de l’arrêté préfectoral d’autorisation du 30 juin 2006 susvisé,

VU le courrier de l’exploitant en date du 30 mai 2016 et son mail du 14 février 2018, fournissant les  
éléments nécessaires de comparaison et  d’évaluation entre les critères de classement vis-à-vis des  
anciennes rubriques  et  justifiant  le  reclassement  dans les nouvelles,  le  calcul  SEVESO du site  et  
informant de l’acquisition d’une parcelle ;

VU la visite d’inspection du 8 juillet 2015 réalisée sur le site exploité par la Société BELLE et Fils et le 
rapport avec les propositions de l’inspection des installations classées en date du 17 juillet 2015 ;

VU le rapport du Directeur Régional de l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement en date du 
26 février 2018 ;

LE demandeur entendu ;

CONSIDÉRANT que le classement administratif des installations classées exploitées par la Société BELLE et
Fils nécessite d’être mis à jour au vu des évolutions réglementaires de la nomenclature ;

1
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CONSIDÉRANT que le caractère non substantiel des modifications apportées à l’installation a été apprécié
selon les règles de l'autorisation environnementale prévues au R 181-46 du code de l'environnement ;

CONSIDÉRANT qu’aux termes de l’article L. 181-14 du code de l'environnement, relatif aux installations
classées pour la protection de l’environnement, des arrêtés complémentaires peuvent être pris sur proposition
de l'inspection des installations classées, à l'occasion de modifications non substantielles ou si les prescriptions
préalablement édictées n’assurent pas la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de
l'environnement ;

CONSIDÉRANT que cette exploitation se poursuivra dans le respect des dispositions de l’arrêté préfectoral
n° 2006-181-16 du 30 juin 2006 et son arrêté complémentaire susvisés ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture du département de l’Aveyron ;

-    A  R   R   E   T   E   -

Article 1 : Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs

L’arrêté préfectoral d’autorisation n° 2006-181-16 du 30 juin 2006 autorisant la Société BELLE et Fils située
en zone industrielle d’Arsac sur la commune de Sainte Radegonde (12 850) à exploiter une installation  de
récupération et de stockages de déchets de métaux, d'alliages, de résidus métalliques, d'objets en métal et de
véhicules hors d'usage devient une autorisation environnementale. 

Les  prescriptions  du  présent  arrêté  complètent  ou  modifient  les  prescriptions  de  l’arrêté  préfectoral
d’autorisation n° 2006-181-16 du 30 juin 2006.

Article  2 :  Liste  des  installations  concernées  par  une  rubrique  de  la  nomenclature  des
installations classées

Le tableau des  activités  défini  à  l’article  3  de l'arrêté  préfectoral  n°  2006-181-16 du 30 juin 2006
modifié par l’arrêté préfectoral complémentaire n° 2012319-0004 du 14 novembre 2012, est remplacé
par le tableau suivant comme suit :

Rubrique Alinéa Installations et activités concernées
Éléments

caractéristiques

Régime
du

projet

2791 1

Installation  de  traitement  de  déchets  non  dangereux  à
l’exclusion des installations visées aux rubriques 2720, 2760,
2771, 2780, 2781, 2782 et 2971.
La quantité de déchets traités étant : 

1. Supérieure ou égale à 10 t/j

Situation actuelle :
15 t/j

A

2712 1.b

Installation  d'entreposage,  dépollution,  démontage  ou
découpage de véhicules hors d'usage ou de différents moyens de
transports hors d'usage.
1. Dans le cas de véhicules terrestres hors d’usage, la surface de
l’installation étant :

b) supérieure ou égale à 100 m2 et inférieure à 30 000 m²

Situation actuelle :
500 m²

E

2713 2

Installation  de  transit,  regroupement  ou  tri  de  métaux ou  de
déchets de métaux non dangereux, d’alliage de métaux ou de
déchets d’alliage de métaux non dangereux, à l’exclusion des
activités  et  installations  visées  aux  rubriques  2710,  2711  et
2712.
La surface étant : 

2. Supérieur ou égal à 100 m² mais inférieur à 1000 m²

Situation actuelle :
900 m²

D

2
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1435

Stations-service : installations, ouvertes ou non au public, où les
carburants sont transférés de réservoirs de stockage fixes dans
les réservoirs à carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou
d’aéronefs.
Le volume annuel de carburant liquide distribué étant :

2. Supérieur à 100 m3 d’essence ou 500 m3 au total, mais
inférieur ou égal à 20 000 m3

Volume annuel : 30 m³ NC

4734 2

Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution :
essences et naphtas ; kérosènes (carburants d’aviation 
compris) ; gazoles (gazole diesel, gazole de chauffage 
domestique et mélanges de gazoles compris) ; fioul lourd ; 
carburants de substitution pour véhicules, utilisés aux mêmes 
fins et aux mêmes usages et présentant des propriétés similaires 
en matière d’inflammabilité et de danger pour l’environnement.
La quantité totale susceptible d’être présente dans les 
installations y compris dans les cavités souterraines étant :

2. Pour les autres stockages :
c) Supérieure ou égale à 50 t au total, mais inférieure à 100 t
d’essence et inférieure à 500 t au total

Stockage de
2 m³ 

NC

Régime     :
A (autorisation), E (enregistrement), D (déclaration), NC (non classé).

Article 3 – Situation de l’établissement

L’article 2 de l'arrêté préfectoral n° 2006-181-16 du 30 juin 2006, est modifié comme suit :

Les installations autorisées sont situées sur la commune, parcelles et lieu-dit suivants  :

Commune Lieu-dit Parcelles

SAINTE RADEGONDE ZI d’Arsac
156 de la section AC

347 de la section AC

Article 3 - Délais et voies de recours

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il  peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Toulouse :
• par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision 

leur a été notifiée ;
• par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à 

l'article L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter :
- de l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 ;
- de la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même 
article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, 
le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

Il peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif
prolonge de deux mois les délais mentionnés.

3
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Article 4 -   Publication et information des tiers

En application de l’article R. 181-44 du code de l’environnement :
• Une copie du présent  arrêté préfectoral  complémentaire est  déposée à la mairie de la commune

d'implantation du projet et peut y être consultée ;
• Un extrait  du  présent  arrêté  préfectoral  complémentaire  est  affiché  à  la  mairie  de  la  commune

d'implantation du projet pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement
de cette formalité est dressé par les soins du maire ;

• L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l'acte, pendant une durée minimale
d'un mois.

L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret industriel et de
tout secret protégé par la loi.

Article 5 - Exécution 

La  Secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l’Aveyron,  le  Directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement  et  du  logement  et  l’inspection des  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aveyron et dont une copie sera adressée au Maire de
la commune de Sainte Radegonde et à la Société BELLE et Fils.

Fait à RODEZ, le 16 mars 2018

Pour la préfète et par délégation
La secrétaire générale

Michèle LUGRAND

4
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PREFET DE L’AVEYRON

DREAL OCCITANIE
UID TARN AVEYRON

Arrêté  n° …………………………………. du  16 mars 2018

OBJET : arrêté préfectoral  complémentaire modifiant l’arrêté préfectoral  du 21 juin 2016
autorisant l’exploitation de la carrière de calcaire située aux lieux-dits « La Cau » et « Les
Coutals » sur le territoire de la commune de Balsac par la SAS SEDEMD

______________________________________________________________________________
LA PRÉFETE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d'Honneur

VU le  titre  1er  du livre  V de la  partie  législative  du code de  l'environnement  relatif  aux  installations
classées pour la protection de l'environnement et notamment ses articles L.515-5 et L.516-1 ;

VU le titre 1er du livre V de la partie réglementaire du code de l'environnement relatif aux installations
classées pour la protection de l'environnement et notamment ses articles R.516-1 à R.516-6 ;

VU le nouveau code minier et plus précisément son livre 3, relatif au régime légal des carrières, article
L.311-1 à L.352-3 ;

VU le décret n° 80-331 modifié portant Règlement Général des Industries Extractives ;

VU le décret n° 2012-1304 du 26 novembre 2012 modifiant la nomenclature des installations classées ;

VU le décret n° 2017-81 du 26 janvier 2017 relatif à l’autorisation environnementale ;

VU l'arrêté  ministériel  du  22  septembre  1994  modifié  relatif  aux  exploitations  de  carrières  et  aux  
installations de premier traitement des matériaux de carrières ;

VU l'arrêté ministériel du 24 avril 2017 modifiant l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié relatif
aux exploitations de carrières et aux installations de premier traitement des matériaux de carrières et 
de l’arrêté du 19 avril 2010 relatif à la gestion des déchets des industries extractives ;

VU l’arrêté  ministériel  du  01  février  1996  fixant  le  modèle  d’attestation  des  garanties  financières  
prévu à l’article R.516-2 du code de l'environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 09 février 2004 modifié relatif à la détermination du montant des garanties  
financières de remise en état des carrières ;

VU l’arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution des garanties financières 
prévues aux articles R.516-1 et suivants du Code de l'Environnement ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2016-25-2 du 21 juin 2016, autorisant la SAS SEDEMD à renouveler et à  
étendre l’exploitation d'une carrière de calcaire sur la commune de Balsac aux lieux-dits ‘La Cau et
 Les Coutals’ pour une durée de 30 ans sur les parcelles cadastrées section ZC n° 12, 13, 14, 15, 16,
17, 18, 21, 36 et section ZD n° 16, 17, 18, 20, 21, 22, 23, 58, 59, 73, 74, 81, 77, 78, 79, 84p, 85 du
plan cadastral de la commune de BALSAC pour une superficie de 51ha 91a 14ca ;
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VU la demande de modification des conditions d’exploitation présentée le 27 février 2018 par la société 
SAS SEDEMD ;

VU le rapport de l’inspecteur des installations classées en date 1er mars 2018 ;

LE demandeur entendu ;

CONSIDÉRANT que l’abandon partiel des parcelles ZC 12 à ZC 16 est nécessaire au développement du 
projet de centrale photovoltaïque au sol dont le permis de construire ne peut être délivré que sous  
condition de sortir du régime des Installations Classées ;

CONSIDÉRANT  que  les  nouveaux  aménagements  ne  sont  pas  de  nature  à  entraîner  des  dangers  ou
inconvénients significatifs pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du code de
l’environnement ;

CONSIDÉRANT que les éléments présentés dans le cadre du dossier  de demande de modification des
conditions d’exploitation permettent de caractériser la modification au regard de l’article R.  181-46
du code de l’environnement et de la classer comme non substantielle ;

CONSIDÉRANT que ce projet de centrale photovoltaïque au sol s’inscrit  dans un appel d’offres pour  
lequel un échéancier est figé impliquant une mise en service au plus tard en mars 2019 ;

CONSIDÉRANT que les capacités techniques et financières de la société SAS SEDEMD sont suffisantes 
pour conduire et mener à bien l’exploitation de la carrière susvisée ;

CONSIDÉRANT l’extrait  des  délibérations  du  Conseil  Municipal  de  Druelle  Balsac  en  date  du  07  
septembre 2017 actant la cession de la parcelle ZC 16 à Monsieur Delmas ;

CONSIDÉRANT l’avis favorable du maire de la commune de Druelle Balsac du 30 janvier 2018 sur la  
modification du phasage d’exploitation et de la remise en état des parcelles ZC 12 à ZC 16 ; 

CONSIDÉRANT que le pétitionnaire a fourni les droits d'exploiter et d'utiliser les terrains jusqu’en 2046 ;

Considérant que l’avis de la commission départementale compétente peut ne pas être requis ;

SUR proposition de la secrétaire général de la préfecture ;

-    A  R   R   E   T   E   -

Article 1 – Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs

La prescription suivante est modifiée par le présent arrêté :

Référence de l’arrêté
préfectoral antérieur 

Références de l’article
dont les prescriptions sont
supprimées ou modifiées 

Nature des modifications
(suppression,

modification, ajout de
prescriptions)

Références des articles
correspondants du

présent arrêté

Nature des prescriptions 
ajoutées ou modifiées

Du 21 juin 2016 Modification de l’article CE 
5-2

Article 2 Remise en état
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Article 2 – Remise en état

• l’article CE 5-2 est complété par :
◦ le front situé en bordure Ouest de la parcelle n° 12, section ZC, lieu-dit « Lacau », est taluté à 45°

uniquement sur sa moitié Sud. La moitié Nord ne fait pas l’objet de talutage (présence d’espèces
patrimoniales d’oiseaux).

◦ le front situé en bordure Nord des parcelles n° 13, 14, 15 et 16, section ZC, lieu-dit « Lacau », n’est
pas taluté.

Article 3 – Délais et voies de recours

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Sans préjudice de l'application des articles L. 515-27 et L. 553-4, le présent arrêté peut être déféré au Tribunal de
Toulouse :

• par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison
des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de  l'installation  présente  pour  les  intérêts
mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de
l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois
après  la  publication  ou  l'affichage  de  ces  décisions,  le  délai  de  recours  continue  à  courir  jusqu'à
l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service ;

• par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée.

Article 4 – Mesures de publicité

Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de Duelle Balsac en vue de l'information des tiers.
Un extrait de cet arrêté est affiché par les soins du maire de Duelle Balsac dans les lieux habituels d’affichage
municipal pendant une durée minimum d'un mois.
Le même extrait est publié sur le site internet de la préfecture de l'Aveyron pour une durée identique.
Il est affiché en permanence de façon visible dans la carrière par les soins de l'exploitant.

Article 5 – Exécution 

La secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l’Aveyron,  le  maire  de  Druelle  Balsac  et  le  directeur  régional  de
l’environnement, de l'aménagement et du logement, chargé de l’inspection des installations classées sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture et dont une copie sera adressée  au maire de Druelle Balsac et à la société SAS SEDEMD. 

Fait à RODEZ, le 16 mars 2018

Pour la préfète et par délégation
La secrétaire générale

Michèle LUGRAND
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Arrêté n°                                        du 22 mars 2018

Objet : Modification de la composition du Conseil Départemental de 
l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques 
(CODERST)

La PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la santé publique et notamment les articles L1416-1 et R1416-1
à R1416-6 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement ;

VU le code des relations entre le public et l’administration et notamment le livre
1er, titre III, chapitre III ;

VU le  décret  n°  2006-665  du 7  juin  2006  modifié  relatif  à  la  réduction  du
nombre  et  à  la  simplification  de  la  composition  de  diverses  commissions
administratives ;

VU  le  décret  n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif  à  la création,  à la
composition et au fonctionnement de commissions administratives à caractère
consultatif ;

VU le décret n° 2011-832 du 12 juillet 2011 relatif à la réforme de l’agrément au
tire de la protection de l’environnement et à la désignation des associations
agréées,  organismes  et  fondations  reconnues  d’utilité  publique  au  sein  de
certaines instances ;

VU  l’arrêté préfectoral  n° 2009-13-9 du 13 janvier  2009 portant création du
Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et
Technologiques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-16-03 du 19 avril 2016 portant composition du
Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et
Technologiques modifié par l’arrêté préfectoral n°12-2017-05-31-006 du 31 mai
2017 ;

VU la proposition de l’UFC Que Choisir Rodez en date du 19 mars 2018 ;
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Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de l’Aveyron ;

-  A R R E T E  -

Article  1 :  Le  paragraphe  «Représentants  des  associations  agréées  de  consommateurs»  de
l’article 2 de l’arrêté préfectoral n° 2016-16-03 du 19 avril 2016 modifié portant composition du
Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et  Technologiques  est
remplacé ainsi qu’il suit :

« Représentants des associations agréées de consommateurs

Titulaire : M. Jean-Marc GIACALONE, président de l’UFC QUE CHOISIR RODEZ

Suppléant   : M. Maurice BROS, représentant l’UFC QUE CHOISIR RODEZ »

Article 2   : Les autres dispositions de l’arrêté n° 2016-16-03 du 19 avril 2016 portant composition
du  Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et  Technologiques
modifié par l’arrêté préfectoral n°12-2017-05-31-006 du 31 mai 2017 restent inchangées.

Article  3 :  Tout  recours  à  l’encontre  du  présent  arrêté  pourra  être  porté  devant  le  tribunal
administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois suivant sa notification. Dans ce même délai, un
recours gracieux peut être présenté à l’auteur de la décision.

Article 4 :  La Secrétaire Générale de la préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture et dont copie
sera notifiée à chacun des membres.

Fait à Rodez, le 22 mars 2018

Pour la Préfète et par délégation,
La Secrétaire Générale

Michèle LUGRAND
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